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Nations Unies pour l'environnement 41 et de 1s Fondation de8 Nations Unies pour 
l'habitat et Ier établissements humains 81 pour l'exercice biennal termi& le 
31 décembre 1989, cewI du Fonde des Nations Unies pour l'enfance fi/, du Programme 
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HdLions Unies Pour les réfuqiés 91, de l’Office de secours et de travaux des 
h’ations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient Lp/ et de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche la/, pour l’année 
terminée le 31 dkembre 1989, le rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires f2/ et le résumé concis des principales 
corstatations et conclusions formulées par le Comité des commissaires aux comptes 
quant aux mesures correitives à prendre &J/, 

!&n~&z les progrès réalisés dans l’application de sa résolution 44/183 du 
19 décembre 1989, 

Notantfwec satisfas-t..g les mesures prises par les chefs de secrétariat et 
les organes directeurs des organismes et programmes des Nations Unies pour que les 
rapports de vérification soient examinés avec toute l’attention voulue, 

cos.&yol& les opinions exprimées par les délégations, par le Comité des 
commissaires aux comptes, par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et par les représentants des organismes et 
progr&nmes des Nations Unies au cours des débats de la Cinquieme Commission sur 
cette question, et le fait que de nombreux participants se sont déclarés favorables 
à des mesures visant à améliorer l’efficacité, la gestion, la reddition des comptes 
et le contrcle budgétaire dans les organismes et programmes des Nations Unies 
intéressés, 

Not+nl avec-p ._-._ - réoccuoatio> que, pour les raisons exposées dans ses rapports, le 
Comité des commissaires aux comptes a assorti de réserves ses opinions sur les 
états financiers de l’orqanisation des Nations Unies, du Programme des 
Nations Unies pour le développement et du Ponds des Nations Unies pour la 
population et qu’il a aussi, dan6 le cas des opérations de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche, formulé des réserves quant 8 leur 
conformité avec le règlement financier et avec les instructions des organes 
délibérants, 

Notant les efforts faits par un certain nombre d’organismes et programmee des 
lations Unies peur améliorer la présentation de leurs états financiers et leurs 
règles comptables: 

1. Accerj@ les rapports financiers et les états financiers vérifiés ainsi 
que les opinions et les rapports du Comité des commissaires aux comptes concernant 
les orqanismes susmentionnés; 

9’ UFd.t âupplément No 5 E (A/4WWAdd,5). 

22’ Xhip., mnt_&-5-? !.A/4t/S/Aûd.?:. 

JI/ I_gi3., %Q&L!!&r&%~3-5, (A145151Add.4). 

&?/ A/45/570 et Corr.1. 
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2. && les organes directeurs du Programme des Mations Unies petit le 
développement et du Fonds des Nations Unies pour la population de demnnrkr RU:~ 
chefs de secrétariat intéressés : 

a) De redoubler d’efforts pour corriger ou améliorer les caditions qui ont 

donné lieu aux réserves dont le Comité des commissaires aux comptes a assorti ses 
opinions; 

D) De publier et d’appliquer des directives complètes et précises qui 
permettent de faire nettement la distinction entre les dépenses relatives aux 
programmes, les dépenses d’appui aux programmes et les dépenses d’administration: 

3. Prend acte d+ la recommandation formulée par le Comité consultatif peur 
les questions administratives et budgétaires au paragraphe 52 de son rapport -1 
et prie le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et toutes les parties intéressées 
d’examiner l’application de cette recommandation en tenant pleinement compte des 
opinions divergentes exprimées à ce propos par les Etats Membres à la Cinquième 
Commission; 

4. Souscrit à toutes les autres recommandations et observations du Comité 
consultatif et approuve toutes celles du Comité des commissaires aux comptes sous 
réserve des dispositions de la présente résolution, compte tenu des opinions 
exprimées par les Etats Membres à la Cinquième Commission; 

5. m le Groupe de vérificateurs externes des comptes de lui présenter 
lors de sa quarante-sixième session, par l’intermédiaire du Comité administratif de 
coordination et du Comité consultatif, une étude intérimaire sur les problèmes 
concrets à résoudre grâce à l’élaboration de principes et normes comptables 
adéquats qui pourraient être communs à tous les organismes des Nations Unies, 
compte tenu de l’applicabilité et des avantages de tels principes, ainsi que des 
principaux problèmes à régler à cet égard; 

6. àgvrouva les modifications des procédures financières du Programme des 
Nations Unies pour lc développement, recommandées par le Conseil d’administration 
du Programme dans sa décision 90148 j&, et du Fonds des Nations Unies pour la 
population, recommand8es par le Conseil d’administration dans sa décision 90136 &I/r 

7. Décide que les procédures de présentation de rapports, concernant 
notamment les questiona de fond et de gestion, qui s’appliquent aux organismes et 

programmes des Nations Unies dont les comptes sont vérifiés tous les deux ans, 
s’appliqueront 6galemeat au Fonds des Nations Unies Pour l’enfance; 

6. Invfto le Comité des commissaires aux comptes à prhsenter par 
l’intermddiaire du Comité consultatif pour les organismes des Nations Unies, dont 
il virifie les compte& tous les deux ans, un rapport spécial portant sur la 
première année de l’exercice biennal lorsqu’il juge que certaines questions 
ndritent d’?tte portde b l’attention des organes directeurs concernés ou de 
2’Arîeï&:~ gétéro26; 

- 

1pl - Cmseil konomiqu e-ia1* 1990* 
, 

&mle.rznt N-2 -- 
(t/1990/29), annexe 1, 
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9. J&&J le Secrétaire général de prévoir dans le projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 1992-1991 des ressources pour le Comité des commissaires 
aux comptes, calculées en fonction du volume de travail du Comité et d’un montant 
suffisant pour lui permettre de s’acquitter de ses responsabilités conformément au 
règlement financier, en tenant compte de toutes les décisions pertinentes de 
l’Assemblée générale, notamment de celles qui ont trait aux procédures révisées de 
présentation des rapporte financiers qui ont été approuvées pour le Programme des 
Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour la population 
et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance; 

10. 
. 

Sebeclarep réoccup& par les constatations du Comité des commissaires 
aux cgmptes selon lesquelles les procédures établies en matière d’achats ne sont 
pas pleinement respectées, prie les administrations concernées de prendre 
immédiatement des mesures en vue de remédier C ce problème et invite le Comité 
consultatif à suivre l’application de ces mesures: 

, 11. Se fU de l’intention exprimée par le Secrétaire général de 
renégocier le8 arrangements existants relatifs aux services commune et aux services 
mixtes Bu Centre international de Vienne et prie les organes directeurs et les 
chefs de secrétariat de 1’0rganisatioa der. Nation8 Unies pour le développement 
industriel et de l’Agence internationale de l’énergie atomique d’apporter leur 
entière coopkation au Secrétaire général à cet égard; 

12, EL& le Secrétaire général d’examiner avec les chef8 de secrétariat %e 
l’organisation %ee Nations Unies pour le développement industriel et de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique le problème bu remboursement %es montante 
erceseife que ces organisations réclament à l’Office %ee Nations Uaiee à Vienne au 
titre de ea participation aux coûte pour la majorité %ee services mixtes et des 
services commune actuellement en place au Centre international %e Vienne3 

13. Erte le Secrétaire général et le8 chefs %e secrétariat des organismes et 
programmes des Nation8 Unies I 

a) De eoumettre è leurs orgaeee directeur8 respectif8 abri qu’è 1’Aeeemblée 
ghétale, lors de sa quatente-sixième eeeeion, %a8 rapporte iat6timsiree a6t2hiiih 
6ut les meeurste qui auront ét6 prieee pour appliquer les tewmman%atione 
aatdrieurbe bu Comité des cotanieeairea aux comptes et le8 recommaedatfone 
aotrespon8aater au comitb coneultatif, en donnant de8 explications au cas ob il 
n’aurait par encore été donné suite à certaines de ce8 recoennan%atioas, et %eman%e 
au Comit6 468 cemmieeairee aux comptes et au Comit& consultatif 6’6valuer 
l’efficacité %e tee maeuree et de lut présenter ue rapport è ce mujet lors de 8a 
quarante-eixibe reseionr 

b) D’eraminer, en coaeultation avec le Comit8 %ee comieeairee au% comptes 
et le Comitd consu;tatif, des mesures efficaces vieaet b faciliter la communication 
d’informations par les fonctionnaires, à titre confidentiel, en cas de mauvais 
usage de8 ressources %‘un organisme ou proqramne %a8 Nations Uniee, et %e lui 
rendre compte i 88 quarante-sfzfk8 â666ionr 

cl P’sswrer le strict contrôle des stocks de biens butables et de lui 
rendre compte i ea quarante-sixième session; 

/ . . . 
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dl D’instituer sans délai des contrôles plus efficaces pour toutes les 
indemnités et prestations versées aux fonctionnaires et de lui rendre comlate à sa 
quarante-sixième session; 

14. Réaffirme qu’il importe de respecter strictement le règlement financier 
et les règles de gestion financière en ce qui concerne les engagements non réglés 
et prie le Secrétaire général d’analyser, à la lumière de 1 ‘expérience acquise lors 
de l’application de la nouvelle procédure budgétaire et compte tenu des 
recommandations du Comité des commissaires aux comptes, les problèmes non encore 
réglés dans ce domaine, et de lui présenter un rapport détaillé à ce sujet à sa 
quarante-sixième session; 

15. Sait aré au Secrétaire général des mesures qu’il a prises pour éliminer 
les abus en ce qui concerne le remboursement de l’impôt sur le revenu, et le prie 
de poursuivre ses efforts en vue de recouvrer le solde des montants excessifs 
remboursés à ce titre; 

16. mite instamment les chefs de secrétariat des autres organisations et 
programmes & déceler les abus éventuels touchant le remboursement de l’impôt sur le 
revenu à leurs fonctionnaires et à lui rendre compte à sa quarante-sixième session 
des efforts faits à cet égardt 

17. && le Comité des commissaires aux comptes de procéder à la vérification 
normale de toutes les dépenses extrabudgétaires, s’agissani. notamment des divers 
fonds d’affectation spéciale gérés par le Secrétaire général ou les chefs de 
sectétariat d’organismes ou de programmes des Nations Unies$ 

18. E& le Commissaire général de l’office de secours et de travaux des 
Hatioas Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de lui présenter 
à aa quarante-sixième session un rapport sur les mesures prises par l’office pour 
remédier aux insuffisances recensées lors de la vérification des comptes de la 
Caisse de prévoyance au personnel régionale 

19. fmvi_te les organes directeurs des organismes et programmes dont elle a 
examiné les états financiers vérifiés à faire en sorte que les rapports du Comité 
des commissaire5 aux comptes et du Comité consultatif, ainsi que les observations 
faites à leur sujet à la Cinquième Commission, reçoivent toute l’attention voulue, 
afin que soient prises les mesures correctives voulues2 

20. E& les chefs de secrétariat des organismes et programmes des 
Nations Unies de veiller à ce que les dépenses n’excèdent pas le montant des 
crbdits alloués, conform8ment aux règles de gestion financière, et d’appliquer les 
masures dirciplinaires prévues, afin de mieux assurer le respect de 1’ob:iqation 
redditionaelle, de même que la discipline budgétaire; 

21. Etit le Comitb des commissaires aux comptes et le Comité consultatif de 
C@B~~BUW h re%dr, dsn: 

---- 
28 cadre de la &rificottGfi 66~1 comptëti &s organismes et 

pcogrames, y  compris des op8ratioas de maintien da la paix, l’efficience et 
1’efficacitO des procédure8 et contrôles financiers, le système comptable et les 
domaines connexes de l’administration et de la gestion, conformément à 
l’article 12.5 du règlement financier de l’Organisation des Nations Unies, et de 
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recommander les mesures à prendre, le cas échéant, pour renforcer le contrôle 
financier et le contrôle de la gestion et pour normaliser la présentation des 
rapports financiers des organismes; 

22. Rw que tous les futurs rapports du Comité des commissaires aux 
comptes continuent d’inclure des sections distinctes comportant un résumé des 
recommandations qui ont trait aux mesures correctives à prendre par les organismes 
et programmes des Nations Unies intéressés, avec indication de l’urgence relative 
et un calendrier d’exécutiont 

23. Encourage le Comité des commissaires aux comptes à élargir la portée de 
ses vérifications en application du paragraphe 13 de la résolution 441163 de 
1 *Assemblée généralet 

24. Bend notg avec satisfaction de l’examen de la situation de trésorerie 
des organismes des Nations Unies par le Comité des commissaires aux comptes, 
qu’elle prie de procéder à un nouvel examen, en ayant présente à l’esprit la 
nécessité de normaliser la présentation des informations; 

25. B que le Comité des commissaires au comptes continue de lui 
présenter un doaument concis récapitulant ses principales constatations, 
conclusions et recommandations d’intérêt commun, classées par domaine de 
vérification et, le cas échéant, identifiant l’organisme visé. 


